
PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE À HUIS CLOS DU COMITÉ 
EXÉCUTIF DE LA VILLE DE LAVAL tenue le mercredi 18 juin 
2025 à 9 h 11 en la salle du conseil de l’hôtel de ville, 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, salle 120, Ville de Laval, à laquelle 
sont présents: 
 
M. Nicholas Borne ainsi que Mme Christine Poirier, sous la 
présidence de M. Ray Khalil, vice-président du comité exécutif, 
formant quorum des membres du comité exécutif; 
 
sont aussi présents: 
 
M. Benoit Collette, directeur général; 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière.

CE-20250618-2007 APPROBATION - ACTE DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS ET 

FONCTIONS

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ: 
 
d'approuver l'acte de délégation de pouvoirs et fonctions à intervenir 
entre la Ville de Laval et le Conseil des fiduciaires de la Fiducie 
globale pour les régimes de retraite de la Ville de Laval; 
 
d'autoriser le maire et président du comité exécutif ou le vice-
président du comité exécutif et la greffière ou la greffière adjointe à 
signer pour et au nom de la Ville tous les documents requis aux fins 
des présentes. 
 
(SD-2024-6100)

CE-20250618-2008 TERMINAISON D'EMPLOI

RÉSOLU À L’UNANIMITÉ: 
 
de procéder à la terminaison d'emploi de l'employé identifié à la pièce 
jointe au sommaire décisionnel préparé par le Service des ressources 
humaines le 16 juin 2025. 
 
(SD-2025-2932)

À 12 h 02, la séance est suspendue. 
 
À 13 h 38, la séance se poursuit. Tous les membres sont présents.

À 15 h, le conseiller Nicholas Borne quitte son siège et se connecte à 
la séance via l'application Teams.
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À 16 h 10, le conseiller Nicholas Borne quitte son siège.

Les discussions sur le point 25.1 de l'ordre du jour sont reportées à 
une séance ultérieure.

À 16 h 50, tous les points ayant été considérés, M. Ray Khalil, vice-
président du comité exécutif, déclare la séance close.

______________________________________________

M. Ray Khalil, conseiller et vice-président du comité exécutif

______________________________________________

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière
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